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À 2 mois de l’obligation sur l’emploi 
des seniors, où en sommes-nous ? 
Interview de Monique Tessier* et Tristan 
Girard** 

Propos recueillis par Tanguy DAUJON  

 

L'obligation de mettre en place un dispositif en faveur de l'emploi des seniors dans 
les entreprises de plus de 50 salariés devient opposable aux entreprises dans 2 
mois. BPI rencontre depuis plusieurs mois les entreprises sur le sujet de l’emploi des 
seniors au cours de "RDV seniors" organisés par BPI ou au cours de réunions de 
travail sur le sujet. 

Monique Tessier et Tristan Girard, particulièrement impliqués sur ce sujet, nous 
donnent leurs impressions et réflexions notamment sur le positionnement actuel des 
entreprises par rapport à cette obligation. 

 

 
Dans quel état d'esprit se 
trouvent aujourd'hui les 
entreprises qui viennent aux 
"RDV seniors" de BPI ? 
 

Monique TESSIER : La première 
réaction des entreprises est d'être 
tétanisées par l’injonction et par les 
délais imposés. Puis au fur et à 
mesure des échanges, elles réalisent 
qu'elles disposent déjà d'outils 
qu’elles peuvent exploiter et que 
l’obligation n’est pas si hors d'atteinte 
que ça. Elles semblent donc sortir 
quelque peu réconfortées à l’issue 
des échanges que nous organisons 
sur le sujet. 

La plupart des entreprises abordent 
d’abord le sujet sous la seule optique 
de répondre à la contrainte. Elle 
réalisent finalement après coup que 

cette contrainte peut être vertueuse, 
voire fructueuse ! 

 

Tristan GIRARD : La question que se 
posent beaucoup d’entreprises 
concerne le coût du dispositif à 
mettre en place et la façon de 
respecter des objectifs qui leur 
paraissent inatteignables. Elles ont 
en fait du mal à visualiser les 
objectifs à fixer… 

Les entreprises abordent souvent 
l'obligation de manière absolue, alors 
qu’elles doivent le faire de manière 
relative en fonction de leur situation 
donnée (pyramide des âges, 
évolution, etc.) 

 

MT : Les entreprises réalisent 
qu’elles disposent d’une marge de 
manoeuvre dans la fixation des 
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objectifs et dans le choix des 
indicateurs à mettre en place. 

 
Qui sont les participants à 
ces "RDV seniors" ? 
 

TG : Une population assez variée 
vient à ces rencontres, avec un large 
panel en termes de taille 
d’entreprises représentées. Cela va 
des grandes entreprises aux petites 
entreprises qui appartiennent à un 
groupe, en passant par des 

moyennes… 
Elles sont 

représentées 
par leur DRH, 
DRS ou RRH.  

On a pu voir 
des différences 
entre les 

réunions à Paris et celles en régions, 
avec une présence plus forte en 
région de PME mais aussi de 
membres de l'administration du 
travail. 

C’est dommage qu’il n’y ait pas pu y 
avoir de représentants du personnel. 

 

MT : Des salariés étaient parfois 
présents à ces réunions. J’ai pu 
notamment assister à une 
intervention d’une salariée qui se 
demandait pourquoi le projet 
d'accord sur l’aménagement du 
temps de travail dans son entreprise 
excluait les salariés éligibles à une 
retraite à taux plein… 

 
Les entreprises sont-elles 
attentistes par rapport à un 
éventuel accord de branche 
ou au contraire anticipent-
elles un dispositif propre ? 
 

TG : Au regard des questions qui 
nous sont posées dans les 
rencontres, je peux dire qu’elles sont 
attentistes par rapport à la conclusion 
d’un accord de branche qui les 
couvrirait. 

 

MT : On les voit quand même de plus 
en plus résolues ou résignées à 
mettre en place un plan d'action. Et 
une question revient souvent : quel 
accord prime en cas d’existence d’un 

accord de branche et d’un accord 
d’entreprise ou d’un plan d’action…  

 

TG : Sur ce point, l’accord 
d’entreprise prime en principe sur 
l’accord de branche. La question est 
moins claire quand il y a co-existence 
d’un accord de branche et d’un plan 
d’action (Voir le "focus sur…" p.4 sur 
ce point).  

 

MT : On remarque aussi que, plus 
l’échéance approche, plus les 
entreprises privilégient la mise en 
œuvre d’un plan d'action sur 
l’ouverture d’une négociation… 

 

TG : Même si la loi ne prévoit pas de 
sanction et que le risque juridique de 
passer directement par un plan 
d’action est nul, il est important de 
donner une chance à la négociation, 
même si celle-ci a peu de chance 
d’aboutir, quitte à préparer 
également un plan d'action en 
parallèle.  

 
Quelles sont les principales 
difficultés rencontrées par 
les entreprises que BPI 
accompagne? 
 

MT : Sans entrer dans les difficultés 
d’ordre technique (« quels objectifs 
choisir, quels indicateurs ? »…), je 
dirai que la principale difficulté vient 
de la position des partenaires 
sociaux : soit ils ne sont pas 
intéressés par la négociation, soit ils 
souhaitent au contraire des 
conditions de départs précoces et 
favorables pour les seniors. Leur 
réticence est naturellement plus 
marquée lorsqu’une culture de 
préretraite existe dans l’entreprise… 

 

TG : Pour les représentants 
syndicaux, accepter de négocier sur 
l’emploi des seniors aujourd’hui 
signifie accepter de négocier sur un 
allongement de la durée de cotisation 
demain. Les organisations syndicales 
peuvent percevoir cette négociation 
comme un piège. En outre, au regard 
de l’ensemble des sujets à l’ordre du 
jour des négociations en cours ou à 
venir, le sujet des seniors n’apparaît 
pas comme une priorité.  

« Pour les représentants syndicaux, accepter 
de négocier sur l’emploi des se niors 
aujourd’hui signifie accepter de négocier sur 
un allongement de la durée de cotisation 
demain » Tristan Girard  
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MT : J’ai pu constater des difficultés 
aussi avec une entreprise dont les 
partenaires sociaux ont souhaité 
aborder la question des conditions de 
travail et de la pénibilité. Du point de 
vue des DRH, ce sujet ne peut être 
traité dans le cadre de ces 
négociations compte tenu des délais. 
La question est alors posée de 
renvoyer le sujet à une autre 

négociation 
spécifique. Au 
final, des 

mesures 
peuvent quand 
même être 

négociées 
dans l’accord 
senior (audit 

régulier sur la pénibilité, check up 
médicaux, ...) 

 
Vous parliez d’opportunités, 
comment les entreprises les 
perçoivent-elles ? 
 

MT : BPI perçoit plus vite que les 
entreprises l'opportunité à entrer 
dans une négociation sur la gestion 
des âges ! Il suffit de 2 heures pour 
qu'elles soient convaincues que la 
gestion des seniors a du sens, dans 
une logique de gestion tout au long 
de la vie des problématiques 
d'emploi. Mais de la conviction à 
l’action … 

 

TG : Question à mettre en parallèle 
avec la GPEC… 

 

MT : Les entreprises qui sont le plus 
dans cette logique d’opportunité sont 
celles qui n'ont pas attendu 
l'obligation pour constater l'évolution 
des règles du jeu et mesurer l'intérêt 
de "gérer" les salariés jusqu'à leur fin 
de carrière… 

TG : Les opportunités sont là même 
si la brièveté de l'échéance ne 
favorise pas une réflexion 
approfondie. 

 
Et quelle est la perception de 
cette nouvelle obligation par 
les salariés? 
 

MT : Il est particulièrement instructif 
d’écouter les salariés, comme nous 
le faisons actuellement pour 
alimenter le diagnostic que veulent 
établir les entreprises avant de 
retenir les actions pertinentes. 

 

TG : L’intérêt d'interviewer des 
salariés est considérable car la 
perception de leurs attentes et de 
leurs points de vue en la matière par 
les directions et les organisations 
syndicales est souvent faussée. Ils 
pensent que tous les salariés 
souhaitent partir au plus tôt, avant 
leur retraite, ce qui n’est pas 
nécessairement le cas. 

 

MT : Certains dirigeants sont aussi 
parfois dans le déni total de la 
question de la gestion des âges. Ils 
ne se considèrent pas concernés par 
la question (alors que nombreux sont 
ceux qui atteignent ou dépassent les 
seuils visés par le décret !), ce qui 
rend les choses difficiles… 

 

TG : Pour conclure j’inviterai les 
entreprises à être vigilantes 
aujourd’hui sur les ruptures 
conventionnelles signées avec des 
seniors : la DGTEFP a annoncé 
vouloir poursuivre une vigilance 
accrue sur les ruptures 
conventionnelles des plus de 55 
ans… qui ne savent pas forcément 
que la dispense de recherche 
d’emploi ne leur est plus applicable ! 

 

 

Plusieurs questions sur l’obligation senior restent aujourd’hui en suspens. Parmi celle-ci, il en est une 
sur le niveau auquel se fera le suivi de la mise en œuvre et de la réalisation des objectifs négociés dans 
un accord de branche.  

Ce suivi se fera-t-il en effet entreprise par entreprise ou bien sur une moyenne globale des entreprises 
de la branche ? 

Il semble à nos yeux que le suivi par les partenaires sociaux de la branche se fera sur une moyenne 
des entreprises de la branche, alors que le suivi de la réalisation des objectifs par les entreprises et 
leurs partenaires sociaux se fera à leur niveau (l’entreprise atteint-elle l’objectif défini par la branche ?). 

« Les entreprises le plus dans une  logique 
d’opportunité sont celles qui n'ont pas 
attendu l'obligation pour constater 
l'évolution des règles du jeu » Monique 
Tessier  
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Focus sur… 
Obligation senior : 
Accord d’entreprise, plan d’action ou 
accord de branche : quelle hiérarchie ? 
 

Par Tanguy DAUJON  

 

 
Plan d’action ou accord d’entreprise ? 
 

L’esprit de la loi rendant obligatoire la mise en place d’un dispositif en faveur de 
l’emploi des seniors était de privilégier la négociation d’entreprise, préalablement à la 
possibilité de mettre en œuvre, « en l’absence d’accord », un plan d’action unilatéral. 

 

Les décrets et circulaire d’application de cette loi ont cependant mis au même niveau 
accord et plan d’action. Vraisemblablement, les pouvoirs publics n’ont pas souhaité 
"coincer" les entreprises qui, suite à un échec des négociations menées de bonne foi 
pour parvenir à un accord, n’auraient pas le temps nécessaire pour engager 
finalement un plan d’action unilatéral, du fait du calendrier serré de l’obligation, et se 
trouveraient ainsi assujetties à la pénalité de 1% de la masse salariale… Il ne paraît 
cependant pas tout à fait exclu que la législation évolue d’ici 3 ans pour rendre à la 
négociation collective son caractère préalable…  

 
Ou accord de branche ? 
 

La loi offre aussi la possibilité pour les entreprises de moins de 300 salariés d’être 
couvertes par un accord de branche, sans nécessairement recourir à la négociation 
d’entreprise, ni à un plan d’action unilatéral. 

 

Dans l’incertitude quant à l’aboutissement d’une négociation au niveau de la 
branche, les entreprises ont quand même tout intérêt à préparer, voire mettre en 
place, un accord d’entreprise ou un plan d’action préalablement à l’aboutissement de 
la négociation de branche et à la validation de l’accord de branche… 

 
Quid en cas de "double couverture" : accord d’entre prise / accord 
de branche ou plan d’action / accord de branche ? 
 

�  Accord d’entreprise / accord de branche : 

L’emploi des seniors ne concerne pas un des domaines réservés de la négociation 
de branche (conformément à la loi du 7 mai 2004) : un accord d’entreprise sur ce 
sujet est donc autonome et prime alors sur l’accord senior négocié au niveau de la 
branche, même avec des dispositions moins favorables pour les salariés. 

 

�  Plan d’action / accord de branche : 

En prévoyant la possibilité de mettre en œuvre un « plan d’action unilatéral », la loi 
crée un dispositif pouvant être rattaché au régime juridique de l’engagement 
unilatéral de l’employeur (engagement en l’occurrence de moyen – et non de résultat 
– quant à l’atteinte des objectifs retenus). 
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La jurisprudence prévoit qu’un accord collectif qui « met en cause » un engagement 
unilatéral met fin à ce dernier s’il porte sur le même domaine (sans même avoir à 
passer par une dénonciation). La question se pose alors de savoir si un plan d’action 
portant sur le recrutement des seniors et un accord de branche portant sur le 
maintien dans l’emploi des seniors couvrent le même domaine… 

 

Par ailleurs, dans l’hypothèse où le plan d’action et l’accord de branche couvrent le 
même domaine et que le plan d’action est plus pertinent et adapté aux spécificités de 
l’entreprise, devra-t-il quand même prendre fin au profit d’un accord de branche dont 
les objectifs ne seraient pas en adéquation avec la situation de l’entreprise ?  

 

Le bon sens, tout comme l’esprit de la loi, voudrait que le plan d’action soit maintenu 
et prime sur l’accord de branche… ce qui serait pourtant contraire à la hiérarchie des 
normes. Une des solutions pourrait alors être de proposer aux organisations 
syndicales la signature du plan d’action afin de lui conférer un statut d’accord 
d’entreprise, qui primerait alors sur l’accord de branche. 

 

Dans le cas où une entreprise prendrait le « risque » de maintenir son plan d’action 
sans la signature des organisations syndicales, il appartiendra à la jurisprudence de 
statuer clairement – en cas de recours d’une OS ou d’un salarié – sur la primauté du 
plan d’action ou de l’accord de branche. 

 

 

Le saviez-vous ? 
 

Indemnité de rupture conventionnelle : quel régime fiscal pour les 
seniors ? 
 

Lors d’une rupture conventionnelle, les indemnités de licenciement versées au 
salarié bénéficient d’un régime fiscal similaire à celui des indemnités de 
licenciement.  

 

Ce régime fiscal, particulièrement favorable n’est cependant pas applicable pour les 
salariés qui peuvent bénéficier d’une pension de retraite de base (régime 
obligatoire). 

 

Ainsi, ne bénéficient pas de l’exonération les salariés : 

�  de plus de 60 ans, peu importe qu’ils puissent liquider une retraite à taux plein ou 
non, 

�  âgés de 55 à 59 ans qui pourraient bénéficier d’une retraite anticipée "loi Fillon". 

 

Pour ces salariés, les indemnités de rupture conventionnelles versées sont soumises 
au régime des indemnités de départ en retraite et donc pleinement assujetties aux 
cotisations de sécurité sociales et à la CSG/CRDS au-delà de 3 050 €. 

 

Circulaire no DSS/DGPD/SD5B/2009/210 

du 10 juillet 2009 

 

[TD] 
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Actualité sociale 
Jurisprudence 

 

Par Sébastien TILLON  

 

 
La négociation d’un accord de GPEC n’est pas un pré alable à la 
mise en œuvre d’une procédure de licenciement colle ctif 
 
La question de l’articulation entre 
l’obligation triennale de négocier sur 
la GPEC et les procédures de Plan 
de sauvegarde de l’emploi (PSE) 
divisait les juridictions de 1ere 
instance (TGI et cours d’appel) 
depuis la création de cette obligation 
dans la loi de Cohésion sociale de 
janvier 2005. 

 

Pour les uns, la GPEC était un 
préalable à la mise en œuvre d’un 
PSE. Pour les autres, GPEC et PSE 
n’étaient pas reliés. 

 

La Cour de cassation a 
définitivement tranché la question 

dans un arrêt du 30 septembre 
2009 : « la régularité de la 
consultation du comité d’entreprise 
sur un projet de licenciement 
économique n’est pas subordonnée 
au respect préalable par l’employeur 
de l’obligation de consulter le comité 
d’entreprise sur l’évolution annuelle 
des emplois et des qualifications […] 
ni de celle d’engager tous les trois 
ans une négociation portant sur la 
gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences […] » 

Cass. soc., 30 sept. 2009, 
 n° 07-20.525 

 

 
Réorganisation chez France Telecom : l’avis du CE s ubordonné 
à celui du CHSCT
 

Les contentieux sur le rôle du 
CHSCT se multiplient dans les 
procédures de réorganisation. Doit-
on le consulter ? Sa consultation est-
elle préalable à la consultation du 
comité d’entreprise sur le projet de 
réorganisation ?  

La cour d’appel de Paris vient nous 
apporter quelques réponses dans un 
arrêt du 13 mai 2009. 

 

En mai 2008, une des sociétés du 
groupe France Télécom présente à 
son comité d’établissement (CE) un 
projet de réorganisation de la 
Direction de l’exploitation du système 
d’information (DESI).  

 

Le projet comprend entre autres : 

�  des regroupements d’activités  

�  une réduction de la charge 
d’emplois à temps plein 

�  des créations et suppressions de 
postes 

�  le redéploiement du personnel 
dont les postes sont supprimés. 

 

Au bout de 4 mois de procédure 
d’information et de consultation du 
CE sur le projet de réorganisation au 
titre de la Partie II (justification 
économique du projet), comprenant 
la remise d’un rapport d’expertise 
comptable, la direction demande au 
CE de rendre son avis. 

 

Le CE se déclare alors dans 
l’incapacité de rendre un avis tant 
que les CHSCT n’ont pas rendu le 
leur sur les répercussions du projet 
sur « les conditions de travail ».  

 

 



  

 

  

7 

En effet, en parallèle à la procédure 
d’information consultation au titre de 
la partie II, la direction de France 
Télécom a demandé un avis aux 
CHSCT concernés sur le projet. Or 
ceux-ci, dans l’attente des expertises 
qu’ils ont eux même commandées 
ont refusé de rendre un avis. 

 

Pour le CE qui saisit le TGI en référé, 
il n’est donc pas possible de rendre 
un avis sur la Partie II tant que les 
CHSCT n’ont pas rendu d’avis. 

 

Le juge des référés rejette la 
demande du CE au motif qu’aucune 
disposition légale ne subordonne un 
avis préalable du CHSCT. 

 

La cour d’appel de Paris infirme 
l’ordonnance du TGI. Pour la cour 
d’appel, il s’agit d’apprécier si, dans 
ce cas d’espèce, l’avis du CHSCT 
s’imposait pour que le CE puisse 
rendre un « avis éclairé ». 

 

Or, le projet de France Télécom a 
des incidences sur les conditions de 
travail. Il est donc légitime que le CE 
attende le résultat des expertises du 
CHSCT et son avis avant de rendre 
un avis général sur le projet. 

 

 

 

Commentaire : 
 

Il est assez aisé pour des IRP de 
démontrer qu’un projet de 
réorganisation a des conséquences 
sur l’hygiène, la sécurité et les 
conditions de travail. C’est 
notamment le cas lorsque les projets 
incluent des mobilités géographiques 
ou fonctionnelles, suppression et 
création de postes, évolution de 
l’outil de travail … 

 

Si ces aspects d’un projet de 
réorganisation ne sont pas pris en 
compte, la procédure peut prendre 
un retard considérable, notamment 
en cas d’expertise CHSCT. 

 

Il est donc essentiel, au vu de cette 
jurisprudence, d’intégrer à tout projet 
de réorganisation un volet sur les 
conséquences sur l’hygiène, la 
sécurité et les conditions de travail. 

 

Le schéma ci-dessous illustre le 
temps que pourrait durer une 
procédure CHSCT. Il est inspiré par 
la jurisprudence de la cour d’appel 
qui prévoit un avis préalable du 
CHSCT. 

 

CA de Paris, 13 mai 2009, 
n°08/23442 

 

 

 

 
 

Convocation 
du CHSCT

Réunion du 
CHSCT

Hypothèse :
Demande d’une 

expertise CHSCT

J 0 J + 15

15 jours 30 à 45 jours

J + 60

Remise du 
rapport 

d’expertise

Hypothèse : 16 
jours

Demande d’un 
avis au 
CHSCT

J + 76

Réponses motivées aux 
questions soulevées 

dans le rapport

Demande d’un 
avis au CE au

titre de la Partie II 
sur le projet de 
réorganisation

J + 77
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Des éclairages sur la procédure d’information – con sultation 
par la CJCE 
 
Nous revenons sur la décision de la 
CJCE du 10 septembre 2009, 
évoquée dans le dernier Social à la 
Lettre (Sept.-Oct. 2009), décision qui 
sans bouleverser le droit français en 
matière de licenciement économique, 
apporte des éclaircissements 
intéressants sur plusieurs 
points relatifs à une procédure 
d’information – consultation des 
représentants du personnel suite à 
une décision de restructuration, 
provenant de la maison mère d’un 
groupe d’entreprises, affectant 
l’emploi d’une de ses filiales. 

 

La CJCE vient répondre à plusieurs 
questions qui émergent dans ce cas 
de figure : 

�  A quel moment déclencher la 
procédure d’information – 
consultation ? 

�  Quelles instances de 
représentation informer et 
consulter ? 

Cette décision a la vertu de venir 
préciser l’articulation entre législation 
communautaire et législation 
nationale. Et confirmer la conformité 
du droit français avec la 
réglementation européenne en la 
matière. 

 

Sur le moment de déclenchement 
de la procédure d’information - 
consultation :  

Sur cette question, la CJCE s’est 
positionnée sur 2 points, 
particulièrement intéressants au 
regard des procédures d’information 
– consultation en France :  

�  Selon elle, la procédure doit être 
« déclenchée par l’employeur au 
moment où a été adoptée une 
décision stratégique ou 

commerciale le contraignant à 
envisager un projet de 
licenciements collectifs ». C’est 
donc une fois la décision prise 
par la société mère  que 
l’obligation de consultation dans 
la filiale devient obligatoire. 

�  Elle estime par ailleurs que la 
procédure doit démarrer alors 
même que l’employeur ne peut 
fournir aux représentants du 
personnel l’ensemble des 
éléments d’information  
nécessaires, « ces 
renseignements pouvant être 
communiqués lors des 
consultations ». 

 

Sur le cadre de la consultation :  

De manière moins surprenante, la 
CJCE affirme que la consultation doit 
être réalisée au niveau des 
représentants de la filiale qui 
emploie les salariés  concernés par 
le projet, « l’entreprise qui contrôle 
l’employeur, même si elle peut 
prendre des décisions contraignantes 
à l’égard de ce dernier, n’ayant pas 
la qualité d’employeur ». 

 

Un regret :   

La CJCE ne donne pas 
d’éclaircissements sur l’information, 
voire la consultation, du comité de 
groupe ou du comité d’entreprise 
européen. 

 

CJCE, 10 septembre 2009, 
C-44/08 

(Source Liaisons Sociales 
Europe n°235) 

 

[TD] 
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Législation, décret, circulaire…
 

Par Claire CHAUVEAU,  

Sabrina MEZIANI  

et Pierre BENOIT

 

 
CRP : Augmentation du montant de l’indemnisation
 

Le montant de l’allocation versée aux 
bénéficiaires de la Convention de 
reclassement personnalisée passera 
à 80 % du salaire de référence 
pendant 12 mois (en remplacement 
de 80 % pendant 8 mois et 70 % 
pendant 4 mois). Cette augmentation 
prendra effet à compter de la date de 
publication de l’arrêté d’agrément de 

l’avenant du 11 septembre 2009 à la 
convention du 19 février 2009 
relative à la CRP. 

 

Avenant n°1  
du 11 septembre 2009 

à la convention du  
19 février 2009

 

 
CTP : Extension à 4 nouveaux bassins d’emploi 
 

Depuis le 1er octobre 2009, le Contrat 
de transition professionnelle est 
étendu aux bassins de Briey-bassin 
houiller, Marne moyenne, Thiers et 
Saint-Étienne.  

Pour rappel, ce dispositif impose aux 
entreprises de moins de 
1 000 salariés installées dans les 
bassins d’emploi concernés et 

envisageant des licenciements 
économiques, de proposer à chaque 
salarié le bénéfice du Contrat de 
transition professionnelle. 

 

D. n° 2009-1163  
du 1er octobre 2009

 
Adoption par le parlement de la loi sur la formatio n tout au long 
de la vie 
 

La loi « relative à l’orientation et à la 
formation professionnelle tout au 
long de la vie » a été définitivement 
adoptée par le Parlement le 
14 octobre dernier. Elle reprend 
largement les dispositions de l’accord 
national interprofessionnel du 
7 janvier 2009 et a pour ambition de 
rénover le système de formation 
professionnelle, ainsi que de faire 
progresser chaque salarié d’au 
moins un niveau de qualification au 
cours de sa vie professionnelle. 

 
Ce que la loi change : 

 

• Portabilité du DIF : L’accès 
au droit individuel à la formation 

(DIF) est favorisé en donnant la 
possibilité à un salarié d’utiliser ses 
droits à formation après son départ. 
Cela s’applique pour tout salarié 
licencié ou dont le contrat de travail 
est rompu sauf en cas de faute 
lourde, au démissionnaire ainsi qu’au 
CDD arrivant à son terme. La 
portabilité est exclue en cas de 
départ à la retraite. 

 

• Les catégories d’actions des 
plans de formation des entreprises 
passent de trois à deux :  

�  La première comprend les actions 
d’adaptation au poste de travail 
maintenant réunie avec celles 

Et aussi…  
 

Rapport de la CNAV du 
21 octobre présentant le bilan 
des mesures retraite de la 
LFSS 2009 

Cumul emploi retraite : les 
premiers indicateurs montrent 
que ce dispositif concerne 
principalement les cadres et les 
assurés qui étaient encore en 
emploi juste avant leur retraite. 

Surcôte : 12,2 % des nouveaux 
retraités au 1er semestre 2009 
l’ont été avec une surcôte. 

 

L’âge moyen de départ à la 
retraite : il devrait être en 
augmentation et s'établir à 61,5 
ans en 2009 contre 60,8 ans en 
2008. 

 

Plus d’informations à l’adresse 
suivante : 

http://www.cnav.fr/4presse/f_act
u.htm 

 

Circulaire du 21 octobre sur 
l’application des nouvelles 
règles de décomptes des 
travailleurs handicapés 
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liées à l’évolution et au maintien 
dans l’emploi. 

�  La seconde correspond aux 
actions de développement des 
compétences. 

 

• Un salarié ayant au moins 
deux ans d’ancienneté peut profiter 
d’un bilan d’étape professionnel 
(BEP) pour déterminer ses besoins 
en formation et réaliser un diagnostic 
sur ses capacités (bilan renouvelable 
tous les cinq ans). 

 

• Obligation pour les 
entreprises d’au moins 50 salariés de 
réaliser un entretien en milieu de 
carrière (l’année qui suit le 45ème 
anniversaire) où l’entreprise doit 
notamment informer le salarié de ses 
droits en matière d’accès à un BEP, 
un bilan de compétences ou à une 
action de professionnalisation. 

 

• Le médecin du travail se voit 
confier de nouvelles missions dans le 
cadre de l’obligation de reclassement 
de l’employeur pour un salarié en 
inaptitude suite à un accident du 
travail ou une maladie 
professionnelle. Dans les entreprises 
d’au moins 50 salariés, il doit 
formuler des indications sur l’aptitude 
du salarié à bénéficier d’une 
formation destinée à lui proposer un 
poste adapté. 

 

• La loi fait évoluer le rôle et 
les modalités d’agrément des OPCA. 
Ces derniers sont notamment 
appelés à informer et accompagner 
les entreprises dans leurs besoins en 
formation. 

 

• Création du service public de 
l’orientation tout au long de la vie et 
d’un délégué à l’information et à 
l’orientation dans le but de favoriser 
la progression d’au moins un niveau 

de qualification au cours de sa vie 
professionnelle.  

 

• Prolongation d’un an du 
Contrat de transition professionnelle 
jusqu’au 1er décembre 2010. 

 

La loi est surtout innovante par son 
ouverture aux publics en difficulté 
(demandeurs d’emploi et salariés les 
moins qualifiés).  

La création du Fonds paritaire de 
sécurisation des parcours 
professionnels (FPSPP) en 
remplacement du Fonds unique de 
péréquation aura pour mission le 
financement d’actions de formation 
en vue de qualifier ou requalifier des 
salariés et demandeurs d’emploi.  

Le FPSPP sera financé par les 
excédents des OPCA et des OPACIF 
ainsi que d’une contribution égale à 
un pourcentage de la participation 
obligatoire des entreprises.  

Un dispositif de préparation 
opérationnelle à l’emploi est 
également créé pour permettre à un 
demandeur d’emploi de bénéficier 
d’une formation en vue de répondre 
à une offre du pôle emploi. 

Enfin, la loi pour la formation tout au 
long de la vie favorise l’emploi des 
jeunes grâce à différentes mesures 
relatives au contrat de 
professionnalisation, d’apprentissage 
et au stage. 

 

A noter : seul l’article 53 du texte 
relatif à la possibilité de transférer du 
personnel d’une institution existante 
(l’Afpa) vers une autre (Pôle emploi) 
a fait l’objet d’un recours devant le 
conseil constitutionnel. Ce recours ne 
remet pas en question les 
dispositions ci-dessus mais repousse 
le moment de leur promulgation. 

 

[CC] 
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Les rumeurs du Palais Bourbon
 

 
Risques psychosociaux : vers une nouvelle négociati on 
obligatoire avant le 1 er février 2010 
 
Face à la montée du nombre de 
suicides dans les entreprises ces 
derniers mois et dans le cadre d’un 
plan global d’urgence, en cours 
d’élaboration, le gouvernement lance 
un "plan santé au travail pour 2010-
2014", pour la prévention du stress 
au travail dans les entreprises. 

 

Construite dans la philosophie de la 
réglementation sur la gestion des 
salariés seniors dans l’entreprise, ce 
plan d’urgence prévoit l’ouverture de 
négociations dans les entreprises de 
plus de 1 000 salariés sur la 
prévention des risques 
psychosociaux, avant le 1er février 
2010. 

 

Comme pour l’accord sur la gestion 
des salariés seniors, l’accord sur la 
prévention des risques 
psychosociaux devrait contenir des 
objectifs chiffrés assortis 
d’indicateurs de suivi. 

A défaut d’accord, les entreprises 
auront la possibilité de soumettre un 
plan d’action à 
l’information/consultation de leur 
comité d’entreprise. 

 

Bien que l’accord cadre européen sur 
le stress au travail ait fait l’objet d’une 
transposition en accord national par 
l’A.N.I. du 2 juillet 2008, cette 
demande du ministre du travail 
d’ouvrir un plan d’urgence ne se 

fonde aujourd’hui sur aucune base 
légale. 

 

La sanction sera non pas financière 
cette fois, mais portera sur l’image de 
l’entreprise, avec la mise en place de 
la stratégie anglo-saxonne du "name 
and shame" par les Directions du 
travail ("Dirrecte") sur leurs sites 
Internet et ceux de l’État des 
entreprises non couvertes. 

 

Les autorités publiques n’excluent 
cependant pas à terme la mise en 
place de sanctions financières… 

 

La « Dirrecte » aura également pour 
mission de veiller à ce que les 
risques psychosociaux soient 
prévenus dans le cadre de 
restructuration, quelle que soit la 
taille de l’entreprise...  

 

Une question demeure : comment ? 

 

Un début de réponse est apporté par 
le gouvernement sur un site dédié à 
ces risques psychosociaux : 

http://www.travailler-
mieux.gouv.fr/Stress-les-risques-
psychosociaux.html 

 

[PB]

 

 
Vers une nouvelle négociation obligatoire sur l’éga lité entre 
hommes et femmes dans les entreprises ? 
 

Suite à un rapport sur l’égalité 
professionnelle, rendu au 
gouvernement par Mme Grésy, de 
l’inspection générale des affaires 
sociales (est abordée dans le rapport 
la question par exemple d’un quota 
de 40 % de femmes dans les CA des 

entreprises du CAC 40 et du secteur 
public) le ministère de l’emploi a 
confirmé sa volonté de voir s’ouvrir 
une négociation interprofessionnelle 
sur l’égalité professionnelle 
homme/femme, dans le cadre de la 
commission nationale de la 
négociation collective (CNNC).  
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A aussi été confirmée la volonté de 
présenter une loi sur le sujet en 
2010, qui serait « applicable au 31 
décembre », qui prévoirait un 
système de bonus - malus en cas de 
persistance de différences de 
traitement. 

 

Il se pourrait que l’initiative de cette 
loi vienne de l’Assemblée nationale, 
au cours du 1er semestre 2010, loi 
qui viserait à imposer dans les 
conseils d’administration un quota de 
sièges réservés à des femmes. 

 

[SM]

 

 
La négociation sur la modernisation du dialogue soc ial avance 
lentement…  
 
Les partenaires sociaux se sont 
réunis le 19 octobre pour faire 
avancer la négociation sur la 
modernisation du dialogue social.  

Seul un accord sur la « méthode de 
travail » pour dresser un « état des 
lieux » sur les IRP, en préalable à la 
négociation, a été signé. 

La durée de la négociation à venir 
reste encore incertaine, tout comme 
la délimitation des sujets de 
négociation (IRP, épargne salariale, 
partage de la VA…) et 
l’aboutissement de la négociation à 
des réformes concrètes en matière 
de dialogue social. 

[TD]

 

 
Le Parlement débat des mesures destinées à atténuer  
l’augmentation du déficit de la sécurité sociale 
 
Le projet de loi de financement de la 
sécurité sociale (PLFSS) pour 2010, 
actuellement en cours de discussion 
devant le Parlement doit répondre à 
un enjeu de taille : endiguer le déficit 
record du régime de la sécurité 
sociale (23,5 milliards en 2009, pour 
un déficit total des finances publiques 
d’environ 140 milliards d’euros). Avec 
ce projet de loi, l’objectif du 
gouvernement est de ramener le 
déficit de la sécurité sociale pour 
2010 de 33,6 milliards d’euros si 
aucune mesure n’est envisagée à 
30,6 milliards d’euros grâce aux 
mesures prévues par le PLFSS. 

 

A cette fin, le PLFSS s’appuie sur 
trois axes : 

 

�  L’élargissement des sources de 
financement, 

�  Le renforcement des contrôles et 
la lutte contre les fraudes, 

�  Et la maîtrise des dépenses de 
santé. 

 

Dans ce cadre, le texte propose les 
mesures suivantes : 

 

�  L’assujettissement intégral des 
indemnités de départ volontaire à 
la retraite à l’impôt sur le revenu à 
partir du 1er janvier 2010, 

 

�  L’augmentation de 2 à 4% de la 
contribution "forfait social" sur 
l’épargne salariale, 

 

�  Le doublement des taux de 
contribution sur les retraites 
chapeaux des cadres dirigeants, 

 

�  Le transfert du financement des 
validations gratuites de trimestre 
de cotisation retraite accordées 
au titre des périodes d’arrêt 
maladie, maternité ou invalidité, 
de la CNAV au FSV (fonds 
solidarité vieillesse), 
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�  L’instauration d’un système de 
bonus/malus pour les accidents 
du travail, par le biais de 
subventions directes pour les 
entreprises qui réalisent des 
investissements de prévention 
des AT/MP conformes aux plans 
d’action nationaux et régionaux, 
et de sanctions plus dissuasives, 

 

�  L’imposition des indemnités 
d’accident du travail. 

 

Le PLFSS propose également une 
révision de la majoration de 8 
trimestres de la durée de cotisation 
d’assurance retraite pour les mères 
de famille, en offrant la possibilité de 
répartir les 4 derniers trimestres de 
majoration entre la mère et le père, 
en fonction des souhaits du couple, 
les 4 premiers trimestres de 
majoration restant au bénéfice de la 
mère. 

[TD] 
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